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Les principales propositions de DELEVOYE ne font faire que des perdants : femmes, jeunes, salariés du 
privé, du public, régimes spéciaux. 
 
Explications : 
 

La CGT appelle tou-t-e-s les salari-é-e-s du Notariat à se mobiliser dès 

le 24 septembre 2019 pour obliger le gouvernement à renoncer à son 

projet de réforme.  
 

« Le recul social ne se négocie pas, il se combat » 
 

ENGAGEONS-NOUS COLLECTIVEMENT À STOPPER NET, DÈS LA RENTRÉE 2019, CETTE 

RÉFORME DE RÉGRESSION SOCIALE. 

PRÉPARONS UNE BATAILLE QUI DEVRA MARQUER LES ESPRITS 
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REFORME DES RETRAITES : NOUS NE SOMMES PAS DUPES !

OBJECTIF DE LA RÉFORME : DISPARITION 

DES REGIMES SPECIAUX : LA CRPCEN est en 

danger, car une partie de ses réserves financières 

servira à alimenter la nouvelle caisse universelle ce qui    

aura des conséquences négatives sur le niveau des 

pensions et sur  l’action sociale.   

 

RETRAITE PAR POINTS = BAISSE DES 

PENSIONS DE 30 %  
Avec ce système, la retraite sera calculée sur la totalité 

de la carrière, avec ses aléas (précarité, temps partiel 

subi, salaires faibles, etc.), alors qu’aujourd’hui la 

CRPCEN prend en compte les 10 meilleures années 

avec un taux de 75% (pour une carrière complète), 

assurant ainsi un bon niveau de pensions aux salarié-e-s 

du Notariat. Or, demain on prendra aussi les périodes 

les plus mauvaises. 

 
LA LOTERIE SUR LE MONTANT DES 

PENSIONS : c’est le gouvernement et le parlement qui 

fixeront le cadre budgétaire. La valeur du point variera 

selon les données économiques et démographiques, 

l’espérance de vie… sans garantie du pouvoir d’achat. 

 

NOUVEAU CALCUL DE L’AGE DE 

DEPART A LA RETRAITE À 64 ANS : on 

nous annonce déjà que « l’âge pivot » sera 

susceptible de reculer encore et sera la variable 
de compensation pour ajuster financièrement 
le futur régime 

 

BAISSE D’UNE BONNE PARTIE DES 

PENSIONS DE REVERSION  
Ceci, alors que les femmes, qui en sont 

majoritairement bénéficiaires, touchent déjà de 

petites retraites.  

 

QUE VA DEVENIR LA CRPCEN :  
 Pourra-t-elle continuer à gérer elle-même le 

1er niveau du dispositif du régime universel 

(système par points) et le 2ème niveau pour la 

partie complémentaire ?  

Pourra-t-elle maintenir le niveau de ses 

pensions alors que ses réserves auront été       

amputées ?
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